Statistiques destransports par chemin defer

2001/0048(COD) - 04/09/2001 - Texte adopté du Parlement, lere lecture/lecture unique

L e Parlement européen a adopté le rapport de M. Juan OJEDA SANZ (PPE-DE, E) |égérement amendé. ||
estime que les systemes de métro et les petits chemins de fer ne devraient pas étre concernés par cette
réglementation. Il précise par ailleurs que si une entreprise exerce son activité dans plus d'un Etat membre,
les autorités national es compétentes exigeront de cette entreprise que soient présentées pour chague pays
ou |'entreprise exerce ses activités des données separees.



	Statistiques des transports par chemin de fer

